
CCU du 15 janvier 2024

DEMANDE DE
DÉROGATION MINEURE
2023-124

Lot 6 534 242
2582, chemin Bellerive1



Localisation et mise en contexte2
Zone : IDR-171 et A-131

Secteur Hôtel de ville

Les requérants font une demande de dérogation mineure afin de permettre une marge latérale
minimale de 2 mètres alors que la réglementation en vigueur exige à la fois une marge de 2 mètres
et 4 mètres selon les grilles des spécifications IDR-171 et A-131 qui s’appliquent à cette propriété.



Objet3

Cette dérogation mineure aurait pour effet de permettre une marge latérale minimale de 2 mètres
alors que la réglementation en vigueur exige à la fois une marge de 2 mètres et 4 mètres selon les
grilles des spécifications IDR-171 et A-131 qui s’appliquent à cette propriété.



Réglementation applicable
4

Extrait du Règlement de zonage 483-U, grilles des usages et normes, zone A-131 :



Réglementation applicable
5

Extrait du Règlement de zonage 483-U, grilles des usages et normes, zone IDR-171 :
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